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 710, place D’Youville, 6e étage 
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PAR COURRIEL 
 

 
La présente donne suite à votre demande d’accès à l’information reçue le 5 mai 2023 
pour laquelle vous souhaitez obtenir copie des documents suivants : 
 

«   1.Toutes les correspondances (lettres, courriels, etc) entre la Société de 
développement Angus et le Ministère OU le cabinet du ministre, du 
1er octobre 2022 à la date de traitement de ma demande, et qui 
concerne de près ou de loin le sujet suivant : la zone d’innovation en 
santé personnalisée, prévue dans l’est de Montréal. 

2.Toutes les correspondances (lettres, courriels, etc) entre l’Institut de 
cardiologie de Montréal et le Ministère OU le cabinet du ministre, du 
1er octobre 2022 à la date de traitement de ma demande, et qui 
concerne de près ou de loin le sujet suivant : la zone d’innovation en 
santé personnalisée, prévue dans l’est de Montréal.   

3.Toutes les correspondances (lettres, courriels, etc) entre un dénommé 
Hugues Beaulieu et le Ministère OU le cabinet du ministre, du 1er 
octobre 2022 à la date de traitement de ma demande, et qui concerne 
de près ou de loin le sujet suivant : la zone d’innovation en santé 
personnalisée, prévue dans l’est de Montréal. » 

 
Conformément à l'article 47 de la Loi sur l'accès aux documents des organismes 
publics et sur la protection des renseignements personnels (chapitre A-2.1) (« la Loi 
sur l'accès »), nous vous informons que le ministère de l’Économie, de l’Innovation et 
de l’Énergie détient des documents quant à l’objet de votre demande. Vous trouverez 
ci-joints les documents pouvant vous être transmis. Prenez note que certains extraits 
ont été caviardés en application des articles 14, 22 à 24, 27, 54 et 56 de la Loi sur 
l’accès. 
 
D’autres documents en notre possession, dont des pièces jointes à des courriels, ne 
sont toutefois pas accessibles. Ainsi, nous ne divulguerons pas de documents 
appartenant au ministre de l’Économie, de l’Innovation et de l’Énergie ou de son 
cabinet ou des documents contenant, en substance, des informations ayant des 
incidences sur l’économie ou sur des décisions administratives. Nous invoquons à 
l’appui de notre décision les articles 9, 14, 22 à 24, 27, 34 et 37 de la Loi sur l’accès. 
 
De plus, nos recherches ont permis de retracer des documents qui proviennent ou 

relèvent de la compétence de l’Institut de cardiologie de Montréal. Comme prévu à 
l’article 48 de la Loi sur l’accès, nous vous fournissons les coordonnées de la responsable 
de l’accès aux documents au sein de cet organisme advenant qu’il vous soit nécessaire 
de communiquer avec elle : 
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Sylvie Mireault 
Accès aux documents 
Directrice des Ressources humaines, des  
Communications et des Affaires juridiques 
Documents en lien avec les relations publiques 
5000, rue Bélanger E. 
Montréal (QC)  H1T 1C8 
Tél. : 514 376-3300 #3119 
Téléc. : 514 376-2492 
sylvie.mireault@icm-mhi.org 

 
Si vous désirez contester cette décision, il vous est possible de le faire auprès de la 
Commission de l’accès à l’information. Vous trouverez ci-joint une note explicative 
concernant l’exercice de ce recours. 
 
Je vous prie de recevoir,  l’expression de mes sentiments distingués. 
 
 
 
Pierre Bouchard 
Responsable de l’accès aux documents 
 





AVIS DE RECOURS 

Suite à une décision rendue en vertu de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur 
la protection des renseignements personnels. 

RÉVISION 

a) Pouvoir
L’article 135 de la loi prévoit qu’une personne, dont la demande écrite a été refusée en tout ou en partie 
par le responsable de l’accès aux documents ou de la protection des renseignements personnels, peut 
demander à la Commission d’accès à l’information de réviser cette décision. 

La demande de révision doit être faite par écrit; elle peut exposer brièvement les raisons pour lesquelles 
la décision devrait être révisée (art. 137). 

L’adresse de la Commission d’accès à l’information est la suivante : 

Montréal 
500, boulevard René-Lévesque Ouest, bur. 18.200
Montréal (Québec) 
H2Z 1W7 

Québec 
525, boulevard René-Lévesque Est, bureau 2.36 
Québec (Québec) 
G1R 5S9
Téléphone : 418 528-7741 
Télécopieur : 418 529-3102 

Téléphone : 514 873-4016 
Télécopieur : 514 844-6170 

b) Motifs
Les motifs relatifs à la révision peuvent porter sur la décision, sur le délai de traitement de la demande, 
sur le mode d’accès à un document ou à un renseignement, sur les frais exigibles ou sur l’application de 
l’article 9 (notes personnelles inscrites sur un document, esquisses, ébauches, brouillons, notes 
préparatoires ou autres documents de même nature qui ne sont pas considérés comme des documents 
d’un organisme public). 

c) Délais
Les demandes de révision doivent être adressées à la Commission d’accès à l’information dans les 30 
jours suivant la date de la décision ou de l’expiration du délai accordé au responsable pour répondre à 
une demande (art. 135). 

La loi prévoit spécifiquement que la Commission d’accès à l’information peut, pour motif raisonnable, 
relever le requérant du défaut de respecter le délai de 30 jours (art. 135). 

APPEL DEVANT LA COUR DU QUÉBEC 

a) Pouvoir
L’article 147 de la loi stipule qu’une personne directement intéressée peut porter la décision de la 
Commission d’accès à l’information en appel devant trois juges de la Cour provinciale, sur toute question 
de droit ou de compétence. Cet appel ne peut toutefois être porté qu’avec la permission d’un juge de la 
Cour provinciale. Ce juge accorde la permission s’il est d’avis qu’il s’agit d’une question qui devrait être 
examinée en appel. 

b) Délais et frais
L’article 149 prévoit que la requête pour permission d’appeler doit être déposée au greffe de la Cour 
provinciale, à Montréal ou à Québec, dans les 30 jours de la décision, après avis aux parties et à la 
Commission d’accès à l’information. Les frais de cette demande sont à la discrétion du juge. 

c) Procédure
L’appel est formé, selon l’article 150 de la loi, par dépôt auprès de la Commission d’accès à l’information 
d’un avis à cet effet signifié aux parties dans les 10 jours qui suivent la date de la décision qui l’autorise. 
Le dépôt de cet avis tient lieu de signification à la Commission d’accès à l’information. 





Liste des articles invoqués de la Loi sur l’accès aux documents des organismes 
publics et sur la protection des renseignements personnels 

9. Toute personne qui en fait la demande a droit d’accès aux documents d’un organisme public. 
Ce droit ne s’étend pas aux notes personnelles inscrites sur un document, ni aux esquisses, 
ébauches, brouillons, notes préparatoires ou autres documents de même nature. 

1982, c. 30, a. 9. 

 
14. Un organisme public ne peut refuser l’accès à un document pour le seul motif que ce document 
comporte certains renseignements qu’il doit ou peut refuser de communiquer en vertu de la 
présente loi. 
 
Si une demande porte sur un document comportant de tels renseignements, l’organisme public 
peut en refuser l’accès si ces renseignements en forment la substance. Dans les autres cas, 
l’organisme public doit donner accès au document demandé après en avoir extrait uniquement 
les renseignements auxquels l’accès n’est pas autorisé. 

1982, c. 30, a. 14. 

 
22. Un organisme public peut refuser de communiquer un secret industriel qui lui appartient. 
Il peut également refuser de communiquer un autre renseignement industriel ou un renseignement 
financier, commercial, scientifique ou technique lui appartenant et dont la divulgation risquerait 
vraisemblablement d’entraver une négociation en vue de la conclusion d’un contrat, de causer 
une perte à l’organisme ou de procurer un avantage appréciable à une autre personne. 
 
Un organisme public constitué à des fins industrielles, commerciales ou de gestion financière peut 
aussi refuser de communiquer un tel renseignement lorsque sa divulgation risquerait 
vraisemblablement de nuire de façon substantielle à sa compétitivité ou de révéler un projet 
d’emprunt, de placement, de gestion de dette ou de gestion de fonds ou une stratégie d’emprunt, 
de placement, de gestion de dette ou de gestion de fonds. 

1982, c. 30, a. 22; 2006, c. 22, a. 11. 

 
23. Un organisme public ne peut communiquer le secret industriel d’un tiers ou un renseignement 
industriel, financier, commercial, scientifique, technique ou syndical de nature confidentielle fourni 
par un tiers et habituellement traité par un tiers de façon confidentielle, sans son consentement. 

1982, c. 30, a. 23. 

 
24. Un organisme public ne peut communiquer un renseignement fourni par un tiers lorsque sa 
divulgation risquerait vraisemblablement d’entraver une négociation en vue de la conclusion d’un 
contrat, de causer une perte à ce tiers, de procurer un avantage appréciable à une autre personne 
ou de nuire de façon substantielle à la compétitivité de ce tiers, sans son consentement. 

1982, c. 30, a. 24. 

 
27. Un organisme public peut refuser de communiquer un renseignement dont la divulgation aurait 
vraisemblablement pour effet de révéler un mandat ou une stratégie de négociation de convention 
collective ou de contrat, pendant huit ans à compter du début de la négociation. 
 
Il peut également refuser de communiquer, pendant dix ans à compter de sa date, une étude 
préparée en vue de l’imposition d’une taxe, d’un tarif ou d’une redevance. 

1982, c. 30, a. 27 



34. Un document du bureau d’un membre de l’Assemblée nationale ou un document produit pour 
le compte de ce membre par les services de l’Assemblée n’est pas accessible à moins que le 
membre ne le juge opportun. 
 
Il en est de même d’un document du cabinet du président de l’Assemblée, d’un membre de celle-
ci visé dans le premier alinéa de l’article 124.1 de la Loi sur l’Assemblée nationale (chapitre A‐
23.1) ou d’un ministre visé dans l’article 11.5 de la Loi sur l’exécutif (chapitre E‐18), ainsi que d’un 
document du cabinet ou du bureau d’un membre d’un organisme municipal ou scolaire. 

1982, c. 30, a. 34; 1982, c. 62, a. 143; 1983, c. 55, a. 132; 1984, c. 47, a. 1. 

 
37. Un organisme public peut refuser de communiquer un avis ou une recommandation faits 
depuis moins de dix ans, par un de ses membres, un membre de son personnel, un membre d’un 
autre organisme public ou un membre du personnel de cet autre organisme, dans l’exercice de 
leurs fonctions. 
 
Il peut également refuser de communiquer un avis ou une recommandation qui lui ont été faits, à 
sa demande, depuis moins de dix ans, par un consultant ou par un conseiller sur une matière de 
sa compétence. 

1982, c. 30, a. 37. 

 
54. Dans un document, sont personnels les renseignements qui concernent une personne 
physique et permettent de l’identifier. 

1982, c. 30, a. 54; 2006, c. 22, a. 110. 

 
56. Le nom d’une personne physique n’est pas un renseignement personnel, sauf lorsqu’il est 
mentionné avec un autre renseignement la concernant ou lorsque sa seule mention révélerait un 
renseignement personnel concernant cette personne. 

1982, c. 30, a. 56; 2006, c. 22, a. 110. 









































 

  

  

Le Ministre    

L’Organisme 

Numéro de dossier : 63102 12 
 
 





 

Le Ministre   

L’Organisme  

Numéro de dossier : 63102 14 
 
 

13. Projeter une publicité du MEIE ou un mot du Ministre sur écran géant lors de l’événement. 
Transmettre la demande au représentant du MEIE au moins 20 jours ouvrables avant la date 
butoir pour la livraison du matériel. 

14. Mentionner que le gouvernement du Québec est partenaire de l’événement. Cette mention 
peut être effectuée par l’animateur. 

15. Désigner une zone ou un salon au nom du gouvernement du Québec. 
16. Offrir une participation gratuite permettant d’assister à l’événement (préciser le nombre). 

 

 
Formation  
 

1. Diffuser la signature gouvernementale « Avec la collaboration du gouvernement du Québec » 
(logo) sur :  
 le site Web de l’événement (ou de l’Organisme), avec hyperlien vers le site du MEIE; 
 le matériel promotionnel produit dans le cadre de la formation (programme officiel, 

affiches et autres); 
 les écrans géants lors de la formation (il est également possible d’installer une affiche). 
Le représentant du MEIE doit obligatoirement procéder à l’approbation des outils au moins 
7 jours ouvrables à l’avance. 

2. Mentionner que le gouvernement du Québec est partenaire de la formation. Cette mention 
peut être effectuée par l’animateur. 

3. Offrir une participation gratuite permettant d’assister à la formation (préciser le nombre). 
 

 
Promotion  
 

1. Diffuser la signature gouvernementale « Avec la collaboration du gouvernement du Québec » 
(logo) sur tout outil informationnel ou promotionnel, imprimé ou électronique, mentionnant le 
projet (infolettre, site Web, affiches et autres). Le représentant du MEIE doit obligatoirement 
procéder à l’approbation des outils au moins 7 jours ouvrables à l’avance. 

2. Mentionner que le gouvernement du Québec est partenaire de l’événement. Cette mention 
peut être effectuée par l’animateur. 

 
Études et diagnostics  
 

1. Mentionner le partenariat avec le gouvernement du Québec lors de toute activité publique du 
promoteur relative à l’étude. Cette mention peut être effectuée par l’animateur.  

 

Utilisation de la signature gouvernementale  
L’Organisme doit faire approuver tout matériel de communication (communiqué de presse, 
publication imprimée ou électronique, etc.) sur lequel apparaît la signature gouvernementale ou la 
mention du gouvernement du Québec par le représentant du MEIE au moins 7 jours ouvrables avant 
la date de diffusion ou de publication prévue. Voici les coordonnées du représentant à qui adresser 
cette demande : 

 

Véronique Lavoie, Conseillère en communication 

Téléphone : 418 691 5698 
Courriel : Veronique.Lavoie@economie.gouv.qc.ca 

 
Les fichiers relatifs à la signature gouvernementale se trouvent sur le site du MEIE au 
www.economie.gouv.qc.ca/piv, sous la dénomination « Signature gouvernementale ». 
L’Organisme doit se référer à la section intitulée « Normes d’utilisation » pour obtenir les directives 
appropriées à l’utilisation et au positionnement de la signature gouvernementale dans chacun des 
véhicules de communication et doit se conformer en tout temps à ces directives. 

 
 
 

 
 
Pour toute question sur la visibilité gouvernementale, vous pouvez communiquer avec votre 
conseiller au moyen des coordonnées indiquées ci-dessus. 

Pour en savoir plus sur le Programme d’identification visuelle du gouvernement du Québec, veuillez 
visiter le www.piv.gouv.qc.ca.  










